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MM. Vaccaro Girolamo,

 Valentini Franky,

 Valette Gil,

 Valli Denis,

 Vanneste Christian,

 Varetto Stefano,

 Verhamme Joël,

 Vescovi Andrea,

 Vestri Jean-François,

 Vigliarolo Gianfranco,

 Villareal Jean-Paul,

 Vitu Eric,

 Voituret Emmanuel,

 Weickert Michel,

 Zacconi Giancarlo,

 Zampori Emmanuel,

 Zeraffa Philippe,

 Zucco Giuseppe.

art. 3.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze novembre 
deux mille douze.

ALbERt.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

 

Ordonnance Souveraine n° 4.033 du 15 novembre 2012 
accordant la Médaille d’Honneur.

ALbERt II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance du 5 février 1894 instituant une Médaille 
d’Honneur, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 378 du 7 avril 1951 
instituant une Agrafe des Services Exceptionnels, modifiée ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

article premier.

La Médaille d’Honneur en bronze est accordée à :

M. Christophe Allard (dit Christall), Clown 
 hospitalier,

Mme Angela Ara, bénévole à l’Association Jeune 
 J’Ecoute,

M.  Michel billeBault (dit Lebeau), Clown  
 hospitalier,

Mme Odette Dezitter, épouse Duwelz, bénévole à  
 Mission Enfance,

M. Charles Foucque De Villeneuve, Comte du 
  bediesse, Président d’Ascot,

Mme Cristina Giudice, épouse Kielland, bénévole à  
 l’Oeuvre de Soeur Marie,

M.  Arnaud Giusti, Président de la Section basket 
 de l’A.S. Monaco et bénévole à la Nuit des  
 Associations,

Mmes Isabelle Jesqui, bénévole à la Croix-Rouge  
 Monégasque,

 Sylvia Le Francois, épouse Sermenghi, bénévole  
 à l’Association Jeune J’Ecoute,

 Rita Manoukian, épouse DuJardin, Secrétaire 
 Générale à l’Association des Amis du Liban,

 barbara Mercuriali, épouse Antoniacci, 
 bénévole à l’Association Les Enfants de Frankie,

MM.  Gilbert Monari, bénévole associatif,

 Claude Pellero, bénévole à la Nuit des  
 Associations,



JOURNAL DE MONACO Vendredi 23 novembre 20122350

MM. bruno Perodeau, Secrétaire Général de la 
 Section Handball de l’A.S. Monaco,

 Eric Perodeau, Président de la Section Handball 
 de l’A.S. Monaco,

Mme Johanna Peters, épouse Remery, bénévole à  
 Mission Enfance,

MM. Raymond Prevosto, Administrateur à l’Amicale 
 des Donneurs de Sang,

 Jean-Michel Rapaire, Président de la Fédération 
 Monégasque des Echecs,

Mmes Louisette Regnicoli, veuve Cacciopi, bénévole 
 à la Croix-Rouge Monégasque,

 Jeanne Suzanne Roche, Membre bénévole de la 
 Section Secourisme de la Croix-Rouge 
 Monégasque,

 Josiane Soccal, épouse Campana, Vice-présidente 
 de l’Amicale des Donneurs de Sang,

 Martine tuBert, épouse Elena, Présidente du 
 Club d’Information, Loisirs et Sports pour Elles 
 (Cil’s Elles),

 Corinne Varallo-bataillard, Membre du 
 Comité d’organisation du Festival du Cirque de 
 Monte-Carlo,

 
M. Jean-Pierre Vaute, Secrétaire Général de 

 l’Association des Industries Hôtelières  
 Monégasques.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze novembre 
deux mille douze.

ALbERt.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 4.034 du 16 novembre 2012 
accordant l’Agrafe en bronze des Services 
Exceptionnels.

ALbERt II

PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance n° 333 du 20 avril 1925 instituant une 
Médaille d’Honneur ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 378 du 7 avril 1951 
abrogeant les dispositions de l’article 2 de l’ordonnance  
n° 333 du 20 avril 1925 instituant une Agrafe des Services 
Exceptionnels ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 3.719 du 23 décembre 
1966 portant modification des articles premier et 3 de 
l’ordonnance souveraine n° 378 du 7 avril 1951 instituant 
une Agrafe des Services Exceptionnels ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

L’Agrafe en bronze des Services Exceptionnels est 
accordée pour acte de courage et de dévouement à :

MM. Lionel Guillermo, Sergent-chef, 
 Gilles Agosta, Sergent,
 Frank GiriBaldi, Sergent,
 Philippe Rouze, Sergent,
 Daniel Daziano, Caporal,
 Robert turpin, Caporal,
 Mario Mahieux, ancien Caporal,
 Frédéric Unternaehr, Sapeur-pompier, 

à la Compagnie des Sapeurs-pompiers.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize novembre 
deux mille douze.

ALbERt.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.


